
ANNEXE : PROJET DE COURRIER

LE PREFET

A

MONSIEUR LE DIRECTEUR

Société BUTACHIMIE

CD 52

68490 CHALAMPE

Monsieur le Directeur,

Vous exploitez, sur votre site de CHALAMPE des installations autorisées au titre de la législation
des installations classées pour la protection de l’environnement et en particulier des installations
visées par l’annexe I de la directive n° 2003/87/CE du 13 octobre 2003 établissant un système
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté Européenne.

Conformément au point 4 de l’article 9 du règlement délégué (UE) 2019/331 de la Commission du
19 décembre 2018, vous êtes tenu de soumettre à mon approbation, toute modification importante
au sens du paragraphe 5 de ce même article, du plan méthodologique de surveillance. 

    

A ce titre vous avez transmis votre plan méthodologique de surveillance dans sa version 4 le 31
octobre 2022 sur la plateforme électronique demarches-simplifiée.fr.  Cette version fait  mention
d’un redécoupage de la sous-installation avec référentiel de combustibles ce qui constitue une
modification important au sens du paragraphe 5 précité. 

Après examen, votre plan méthodologique de surveillance dans sa version 4 ne répond pas aux
exigences fixées à l’article 8 règlement délégué (UE) 2019/331 de la commission de 19 décembre
2018.  Pour autant,  les non-conformités relevées ne remettent  pas en cause les méthodes de
surveillance mises en œuvre au sein de l’installation. J’approuve donc votre plan méthodologique
dans sa version 4. 

Je  vous  demande  de  prendre  en  compte  toutes  les  remarques  contenues  dans  le  rapport
d’instruction joint avec cette lettre lors de la prochaine mise à jour de votre plan méthodologique
de surveillance. Je vous demanderai également de fournir les devis et un planning de mise en
œuvre du projet de modification de la surveillance de vos torchères prévu en 2023 mentionné
dans cette version du plan méthodologique de surveillance, sous un délai d’un mois. 

Les services de la DREAL restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée.

  

 

LE PREFET



                                                          

Copie à :
-         DREAL - Unité départementale du Haut-Rhin

                2 Place du Général de Gaulle
                68070 Mulhouse 
 

-         DREAL
Service prévention des risques anthropiques
A l’attention de Nicolas JANTET
14 rue du bataillon de marche n°24 - BP 10001
67050 Strasbourg Cedex


